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Application de gestion Interreg V FWVL 
Manuel d’utilisation opérateur fiches projets 

 

1. Pré-requis 
 

Les paragraphes qui suivent mettent en lumière certaines fonctions spécifiques 

des fiches projets. 

 

Veuillez vous référer au « Manuel d’utilisation opérateur » pour les fonctions de 

base. 

 

2. Informations demandées 
 

La fiche projet est divisée en 3 parties : 

 

Partie 1 – Informations générales 

Partie 2 – Présentation du projet 

Partie 3 – Éléments budgétaires 

 

 
 

3. Partie 1 – Informations générales 
 

3.1. Accès à la fiche projet 

 

Si vous avez reçu une notification positive par e-mail, vous signalant que votre 

pré-projet avait été accepté, vous devez prendre contact avec le Secrétariat 

conjoint pour demander l’accès à la fiche projet. 

 

En tant qu’opérateur chef de file, vous avez la charge d’ouvrir les accès aux 

opérateurs partenaires et associés de votre projet. Pour rappel, chaque 



opérateur (non associé) devra remplir son propre budget (cf. Partie 3 – Éléments 

budgétaires). 

 

Les accès se font au niveau des personnes. Pour qu’un utilisateur ait accès à la 

fiche projet, l’opérateur chef de file doit lui attribuer une responsabilité 

(responsable juridique, du projet, financier ou autre). 

 

 
 

Sélectionnez d’abord l’onglet « Opérateur Chef de File » ou sélectionnez un 

opérateur dans « Opérateurs partenaires et associés ». 

 

Sélectionnez chaque responsable (une même personne peut être responsable à 

plusieurs niveaux). 

 

Dans la fenêtre de droite, choisissez une personne déjà encodée ou utilisez le 

formulaire pour ajouter une nouvelle personne (uniquement si la personne n’est 

pas présente dans la liste déroulante du dessus). 

 

Seules les personnes sélectionnées auront accès à la fiche projet. 

 

Il se peut que l’opérateur ne soit pas encore activé. Dans ce cas, utilisez le 

bouton adéquat pour demander au Secrétariat Conjoint d’activer cet opérateur. 

Une fois que ce sera fait, le Secrétariat vous informera et vous pourrez 

sélectionner les personnes responsables. 

 

 
 

 



Remarque concernant les portefeuilles de projet 

 

L’opérateur chef de file du projet pilote doit donner l’accès aux partenaires en 

sélectionnant une personne responsable dans l’onglet « Opérateur Chef de File » 

de chaque projet constitutif. Cette personne ouvrira alors les accès aux 

opérateurs partenaires et associés de son propre projet constitutif. 

 

3.2. Informations demandées 

 

Pensez à bien remplir tous les onglets. Certaines informations auront été 

récupérées de votre fiche pré-projet. 

 

 

  



4. Partie 2 – Présentation du projet 
 

4.1. Modules de travail et activités 

 

Deux modules de travail ont été créés automatiquement. Pour ajouter un 

nouveau module de travail, utilisez le menu adéquat. 

 

 
 

Pour accéder à la liste des activités d’un module de travail, cliquez sur le lien 

spécifique. Pour ajouter une activité, utilisez le bouton en dessous. 

 

 
 

4.2. Indicateurs, public-cible, zones, … 

 

Ces onglets fonctionnent de la même manière que pour la fiche pré-projet que 

vous avez remplie. 

 

4.3. Fichiers annexes 

 

Vous pouvez attacher des fichiers (Word, Excel, PDF, …) à votre fiche projet 

(études, conventions, délibérations, engagements financiers, …). 

 

Attention : seuls les éléments de la fiche projet seront pris en compte lors de 

l’évaluation du projet ! Cela ne vous dispense donc pas de remplir les différents 

champs de la fiche de manière complète et précise. 

 

Pour attacher un fichier, sélectionnez-le sur votre disque dur (bouton 

« Parcourir… ») et indiquez un intitulé. Une barre de progression vous indiquera 

quand le fichier a été envoyé sur l’application. Attendez que l’upload soit complet 

pour valider le formulaire. 

 



 
 

Vous avez toujours la possibilité de télécharger les fichiers envoyés ou de les 

supprimer. 

 

 
 

  



5. Partie 3 – Éléments budgétaires 
 

Des tableaux récapitulatifs (concernant tous les opérateurs) sont disponibles. 

 

 
 

 

5.1. Sélection d’un opérateur 

 

Chaque opérateur (non associé) doit remplir son propre budget prévisionnel. 

 

Cliquez simplement sur le nom de l’opérateur qui vous concerne. 

 

 
 

 

 

 

 



Vous arrivez ensuite à un sous-menu : 

 

- Budget prévisionnel : c’est là que vous allez encoder tous les frais prévus 

ainsi que les éventuelles recettes. 

- Récapitulatif budget : il s’agit de 2 tableaux non éditables (par catégories 

de frais et par modules de travail). 

- Sources de financement : une fois que vous aurez rempli le budget 

prévisionnel, c’est ici que vous devrez indiquer le plan de cofinancement. 

 

  
 

Le nom de l’opérateur que vous avez choisi apparaît à l’écran. 

 



 

Lorsque vous choisirez une des trois entrées dans le sous-menu, cela ne 

concernera que cet opérateur. 

 

Important 

 

À tout moment, vous pourrez cliquer sur le bouton « Partie 3 – Éléments 

budgétaires » pour revenir à cet écran. 

 

 
 

Depuis cet écran, vous pouvez cliquer sur « Retour » pour revenir au choix d’un 

opérateur. 

 

 



 

5.2. Budget prévisionnel 

 

C’est ici que vous allez remplir, par type de frais, votre budget prévisionnel. 

 

 
 

Certains frais sont calculés automatiquement, en fonction des autres frais. Il 

s’agit des frais de structure (12,5% des frais de personnel) et de validation (2,5% 

du budget total, recettes déduites). 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les frais de type « Mission » et « Services et expertises externes » sont répartis 

par catégories. 

 

 
 

 

Cliquez sur une catégorie et choisissez le module de travail auquel votre frais 

correspond. 

 

 
 

Encodez alors le montant. 

 

 
 

Le total par catégorie sera calculé automatiquement. 

 

 
 

 



 

 

Idem pour l’onglet du type de frais. 

 

 
 

Les frais de personnel demandent de renseigner quelques informations sur le 

profil considéré. 

 

Cliquez d’abord sur le sous-menu pour ajouter une personne et remplissez le 

formulaire complètement. 

 

 
 

 
 

  



En fonction du coût total et du taux d’affectation renseignés, un montant à 

répartir est calculé. Tant que ce montant n’est pas atteint en totalisant les 

montants par modules de travail, pour cette personne, la ligne restera affichée 

en rouge. 

 

 
 

Cliquez dessous pour voir apparaître le montant à répartir. 

 

 
 

C’est ce montant exact que vous allez devoir atteindre en répartissant par 

module de travail. Une fois que le coût imputé au projet correspondra 

exactement au montant à répartir, la ligne sera affichée en gris et vous pourrez 

continuer l’encodage de votre budget. 

 

 
 

Les frais de type « Dépenses d’équipement » et « Travaux et infrastructures » 

sont aussi répartis par catégories mais vous devez, en plus, spécifier quelques 

informations. 

 

 
 



 
 

Remplissez tous les champs du formulaire. Comme pour les frais de personnel, 

un montant à répartir, selon les modules de travail, sera calculé 

automatiquement. 

 

 
 

Vous aurez également la possibilité d’encoder les recettes prévues sur le projet. 

 

 
 

Les recettes se gèrent de la même manière et viendront se déduire du total des 

frais encodés. 

 

 
 

  



5.3. Sources de financement 

 

Le premier onglet vous indique le total de votre budget prévisionnel, calcule 

automatiquement le montant FEDER attribué et reprend le total des 

cofinancements que vous aurez encodés par versant. 

 

 
 

  



L’encodage se fait versant par versant. 

 

 
 

Vous pouvez choisir un cofinancement par l’opérateur, un cofinancement public 

ou privé. 

 

Si vous désirez cofinancement une partie par l’opérateur, cliquez sur son nom et 

encodez un montant par module de travail. 

 

 
 

Par facilité, vous pouvez encoder un total tous modules de travail confondus. 

 



 
Une répartition pondérée vous sera alors suggérée. Vous pouvez bien entendu 

modifier les montants proposés. 

 

 
 

Lorsque vous choisissez un cofinancement public ou privé, vous devez indiquer 

de quel cofinanceur il s’agit. 

 

 
 

Commencez à taper les premières lettres et le système vous proposera des 

cofinanceurs existants.  Ensuite, vous pourrez remplir la fiche complète du 

cofinanceur. 

 

 
 

Recliquez sur l’onglet du versant concerné, sélectionné le cofinanceur créé et 

procédez comme expliqué ci-dessous pour répartir le montant du 

cofinancement par modules de travail. 

 



 
 

Lorsque vous aurez rempli votre plan de financement et que le total 

correspondra à ce qu’il reste à cofinancer (total du budget moins intervention 

FEDER), le tableau sera complètement gris et vous aurez terminé. 

 

 
 

 


